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SiANèB . DU 20 AVRIL , f:8~8. ·: 

• l. 

Règlement dès•bildgets des exercices 1844, t84$, {846~ 1847 et 1848:(t),\· ... 
' 

RAPPO.RT 

MESSIEURS, 

Le rttbJ)Ott de la eommisaion de~'.fihahc~~ présenté Ici ?Ji ~Jt{Sti'i, qJi :ct>n'~!~.t 
à 1'.adopli.oIJ des projets de règlement des b1Îdge·ts des exéreices f 844, f 846,'lS:46; 
f 84-7 el "js:t.s, n'a pas été mis ~n discussion par la Législalûre, a\fârlt la dissohrti'o'n 
prononëëe au mois de novembre dernier. : · · · ' ·: · · · ·,. · 
. ·cette mesure a ·obligé 'Iûdminlstration à faite une nouvèUe·présêrita.tinn de ces 
projets' d'e l~î, et la commission· permanente des ûriances a· et~ 'saislc' de n6~veaù 
de leur examen. ·· · ·: ·' .,• ·· 

Elle s'est ralliée aux eencïuslons du rapport ihfr:» inai,:èt etrà':adoptê fa rédae .•. 
tien. 11 est con,çu dans les termes suivants : ,. · · ,: .. , 1• 

• 1 • '• 

cc L'examen de la gestion de la .fortune publique, la fixation définitive des 
receues et des dépenses de l'État son,t une des ~itributions les phis ·iinpori1.{ntes d'e 
la Législature. . · · 

» L'accompüssement régulier de ce devoir constitutionnel exerce une inflitërice 
salutaire sur la perception èi sur l'emploi des deniers des conlribriahles .. Il r'uaiù •.. , 
tient l'ordre financier et il soutient le cré'dù, un des éléments indispensables da 
l'existence régulière des gouvernements modernes. 

» La loi du 18 juillet i 849 a réglé l'exercice 1845. Le rapport dl la commission 
des finances, qui 1c concerne, avait été présenté le 50 mai de la même année, 
n°.277. · · 

., 
( 1) Projets de loi, 1).0• 78, 19, 80, Si .el 82. . . . ! 
(1) La commission est composée de 1\JlU. VEYDT, président, DE MAN Ô'ATTENl\006' i1onBAP, 

ANSPACH7 DE L1t<:e, E. VANDEl'iP&EREB0011., CoPPJEn:11s 'T \VALLANT, OnBA~ et DE LEX11r. 
1 
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>> La commission des finances vous propose de régler les comptes des exerci- 

ces f8"1 i-~~'lf 1~~~r t~~1 ... ?t1,~~- ·. ;: :J .· r. : <'" <: ·'." :_ .·, . r :;_ . •". 
» Leur ~êglerilênt terminera Jai·périotle des ·budgets, don,, l'examen 1de&aille est 

impossible. "" 
· ·.-·--ee~n'ëst~- ~1ïeffe1·,--qu~à ·datet de· l'exereiee -f.849, que · la mise en àppliea tion -de 

la loi du H, mai 4846 sur la comptabilité publique eomplétera le eontrôle de la 
Législature. Car ;)>our contrôler les. actes :de l'administration d'une manière appro 
fondie, U ne faut pas que votre aueuuen soit appelée sur des actes surannés, ainsi 
que cela s'esi pratiqué tant que les eredits sont restés en exercice à la disposition 
du Gouvernement pendant trois ans. Il ne faut pas que l'administration se borne 
à ré$iimer;'sa ges.tjouJ d.:i~s- µ_e~ _çlti_flr~~ ,orpmainis, mais ql:J'.eHe pré.~en~e d~-. résul- . . . ' . . . 

tats détaillés avec méthode e& avec clarté. 
» Ainsi, e'est en examinant le eempte de l'exercice :1849 que vous libérerez en· 

connaissance de cause, et s'il y a lieu, les Ministres de la responsabilité, dont ils 
se sont chargés, en faisan& usage des. crédits qui. leur ont été confiés dans l'intérêt 
du pays. · 

. :,t. ~ais i1 i~p,orte;.de ne pas oublier. que la ~égisl.a~ur~ .. ~, Mi.~ examiné \1°11. détail 
- •. . : . '•. ,'. ' ',),,.,,1.- ,.,.,; : 1 ... •' '• :,1 

des dépenses considérables comprises dans les ·règlènierits· qùfsont soumis à votre 
apprebatlon. Elle a rempli ce devoir en discutant les comptes rendus spé~alement 
de l'emploi des crédits alloués extraordinairement à cause de la crise alf.mcntairc 
et commerciale et des événements de f 848. . ,: 'zi 

. .,~ .. La cqmmi,io~ ~~t heureuse de le ccnstater, l'administration des financés a 
J L.,, . • , ~ 1 ~ , • 'i ft t. ( i • ;. ~' • ~ ' 1 • 1' • ' • • , . • '.. • • ~ • i • ' , , . , 

-~ait-,.~e. ~-~,-~b~!~ prQgt~~ dansla rn\liii~te· de pr~cé.dè~ p,oür I!' reddition ~.es eomptes 
~M~,i~H. ~l,,e f ~:~r ~9,~for~~e. ~~-X ~rcs_cl'ipt_ions de la: loi <l'e cornplahdii~, el aux 
observations de la Cour des comptes. . . . · · · · · 

)) . A.~~~.i .. :P.~U.~1~~: :Ç.~IJ~r~r qu~ .I~: règlcm~p.l, des e~e.rci~ès .s~~pérei·a d'6~éna ~-ant 
:,Jcç_ ,,;,µ,tçLJ~;.rf gùl~fi.~é ,, qu' exige -l'ac~o~piï,sse~eQt de cet. acte, _si grave prescrit 
par la Consmuiïon. . . . . . . - . . . . ·. 

·' »:.L~s b.~dgçl~: ~µh_i~~pt to~joµr~. q~~ _trq~sfo,rffl~lio,ns eonsidérables el succes 
sives, pendant le cours de l'exercice. . 

» Nous allons présenter l'analyse des actes des finances, qui ont amené les 
·résuHui~'d~s'.cîtiq exercices ~oümis à votre sanction .. · 
(· ·,; 'cetië ~haly~~;a· 1iour'frut ,biurib'uèr à 'chacun, à 'l'ordinaire et à l'extr~or 
din~~re., _la par] ~c respensabllité des découverts, qui lui appartient. Car pour 
.i:ép~µdrc du j~~~ :s~!. une matière aussi compiiquée, il im'pcjttc de ne ptis confondre 

. -dês· d~pcns~s-d'~_nè'.natorf aussidiûérente. .. , . · 

•. · io •~••1~e. 4• compte 4e l'ese~lce 184,.& •.. · 

)) Service de l'ordinairè. - Le ·budgel des dépenses proposé par le Gouverne 
ment s'élevait à fr. 109,955,274-65. 

" 'Ce budget â été voté par la Législature à . . • . fr. H0,f25,796 67 
'>> Par diverses lois il a été accordé des crédits supplémen- · · ,· 

· .. · ... , ' . ·- . . -"'------- 
,,: A reporter . . . H0,f25,796 67 
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» Report . • • fr. HO,f25,796 67 
taires répartis entre les services publics de Ja manière suivante, 
savoir : 

'! Büdgèt de la dette publique 
» - des i.lol~,lions 

. » ~-. ~ de la Justiee. . 
.. ,,, .. · ... _.,,..,..,_._ . desâffaires Étrangères • 

,, - de I'lntérieur . 
)) 

)) 

. . fr. 4,0lS2,076 86 
. . . . 65,000 u 

. . - 44,97{ 70 
H5,865 74 
~Ot,967 67 
H9.279 23 des Finances · . 

.. d~ Travaux Pu- . 
hlies . . fr. f ,816,H5 44 

. . 

» Réduit : {0 par .. 
fa loi du 24 mai 

. i's48·,· 9e . fr. ti8,t42 2~ 
» .29: Par la:loi ~u 
· ,f8jnilletf849, . 

de 1.~ ._ . • • • . t ,392 26 
»·Total. · • fr. 

~- •• ~ p 

01, ... » Resle .. . . fr .. f, 7t$6,578 95 
». Budget ~e la marine . . . . . . 4,000 » 

·». Total des crédits supplémentaires. fr. ----- 6,657,758 f 3 
» Total des allocations à l'ordinaire . . . fr. H6,78f,~54 80 

. . . .. 
,, Les ressources votées par le budget· des Voies et Moyens 

s'élèvent à. . . . . . . . . • . . . . . fr. -t09,l18f ,084 >, 

. » D'où il résulte que les alloeatlons pour les dépenses excè 
dent les prévisions du budget des recettes de. . . . . fr. 

» IJ/odifications rêsultânt des faits iiéalisés.-Les produits 
· jéallsés sur-les évaluations du budget des recettes se sont élevés 
à fr.· f 10;42,,688-59. Les évaluations ne s'élevant qu'à 
i09;~8i ,084 francs, il advient qu'il y a un excédant de pro- 
duit de. . . • . . . . • . • . .. . . 

,, Ain~i: les alloeations du budget des dépenses n'exeéde 
raient plus les produits que de. . . . . . . . . 
- : » : ~fais il y a lieu d'accorder un crédit complémentaire par 
Ia loi des comptes pour excédant de dépenses non limitatives 
sur ces allocations, ci . . . • . . . . • . • 

,, Total. . . . fr. 

» Il reste disponible cl sans emploi, sur les allocations, à 
annuler par la loi des comptes, après que le crédit complémen 
taire aura été accordé, ci • . . . • . . . . 

» De sorte que l'exercice ne présenterait plus qu'un déficil de 

1,~00,400 se 

844,604 39 

6,5:S?S,846 41 

{2,773 60 

6,568,6iO 0t 

6,264,füH f f 
·103,968 90 
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,, D'autre part • . fr. f05,968 90 

. » Cc défleit s'atténue encore 'du 'montanr 'des ordonnances 
prescrites et non soldées sur l'exercice périmé f 84-1, et s'éle- 
vant à. . . • . . • . . . . . . . ~,595 67 

n i.~ déficit · à l'ordinaire de l'exercice f 844 serait donè• 
rédui! à • • . . • . : • • • • • • • ·rr.: '· -45,ts7H 25 

. » Les crédÙs allo~·és\,ar la ioi du budget et crédits supplé- 
mentatres, après déduetioü des annulations appliquées par les 
lois des 24 mai :1848 et f8juillet -184:9, s'élèvent à. . ··.fr. H6,78f;554 80 

» Ils doivent être augmentés par ·1a loi 'des ·comptes pour · 
complément des dépenses sur crédits lion limitalifs qui on, été 
dépassés de . . . • • 

» Les crédits de l'ordinaire s'élèveront à • 

"· Les créances liquidées et ordonnancées, dans _le cours de 
I'exereiee, sur les allocations, s'élèvent à. . . . . • . 

» Partant les alloeations excèdent les dépenses de. . • 
somme à annuler par la loi des comptes. 

» Service de l'extraordinaire.-Recett~s. -L'emprunt de 
84,6~6,OO0 francs, décrété-par la loi du 22 mars f84.f.,:n° 4.J, 
pour-rachat d'un capital de 80,000,000 de florins, e~ 2 1/2 p. 0/0, 
a été négocié à f 04 francs; il a produit . . 

>; · Là. dotation , pour l'amortissement de . l'emprunt de 
84,6~6,000 francs, n'ayant pas été appliquée à cet usage, 
par suite de l'élévation du cours, il à été employé à la réduc- · 
lion de la delle flottante, conformément à l'art; 2 de Ja loi ~u 
22 mars f 844, et porté en recette extraordinaire, ci. 

'.I JO,f,29,657 29 
i· 

6,264,6Nf H 

88,042,240 » 

.282,-186 67 

» Total de la recette. . . • fr. 88,524,426 67 

» Dépenses. - Le remboursement à la Hollande, par voie 
de rachat, d'un capital de 80,000,000 de florins en 2 ½ d'in- 
scription derente, est de . • . . . , • S416?S6,000 » 

» L'extraordinaire· présente donc un boni de. • . fr. . 5,668,426.67 

» Résultat de l'exereice. - Le service de l'ordinaire pré- 
sente un déficit de. . . . . fr. 45,f>7a 23 

» Par contre, l'extraordinaire présente 
un boni de. . . . . . . . • fr. 

» En définitive, l'exercice se solde par 
un boni de . • • • . . fr. 

5,668,426 67 
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· » Ri!$uitàt générat - Les predutts ·et revenus ordinaires 
se sont élevés à. . . . . . _ . . fr. H0,425,~88 59 

» ·A ajotifor les créances preserltes de . 
l'éxérëlee f 84{ portées en reeeue à I'exer- 
eiee .f 844 , conforrn6tnent à la loi de la 
cortip·t'~ï;Hité, ci. . . . . . . . . 60,393 67 

» Total de l'ordinaire. . fr. 

1 N~'t60.] 

i {0,486,082 06 
n Les produits extraordinaires s'élèvent à. . . . . . 88,524,426 67 

» Total général des recettes. "' . fr. 198~8!0,a0S 75 

» Les dépenses ordinaires s'élèvent à fr .. 1 t0,a29,657 29 
)1 Les dépenses extraordinaires, à . • 84,656,000 » 

» Total des dépenses. . fr. ----- i9a~t8~,6a7 29. 
n Partant l'exercice présente un boni de . fr. 5,624,851 44 

19 Les dépenses générales de l'exercice s'élèvent à. . . fr. f9a,f8?'.>,6a7 29 
» Les payements efïeétués et justifiés dans= Je coùrs de l'exer- 

cice sont de . • • . . . . . • . • . . f94,9H ,69! 48 
» Reste à payer età justifier ultérieurement au compte de 

l' .. : , . . . f exercice per1me. • • . . • • . . . . . • r. 

• .lnalyae du eompte de l'e.1:ereleè 1845. 

275,965 8{ 

. . 
» Sen,ice de l'ordinaire. - Le budget des dépenses, tel qu'il a été présenté par 

le Gouvernement, s'élève à fr. {09,96! ,790-85. 

,, Il a été voté par la Législature pour. . fr. H0,571,58ibt9. 
» Des crédits supplémentaires ont été accordés par diverses 

Ïois ainsi qu'il suit : 

» Au budget de la Dette publique . • fr. 
» - des Dotations . . 

"' ,, 
» 
» 
» 

de la Justice . . . . . . 
des Alfa.ires Étrangères .. 
de l'Intérieur . . 
des Travaux Publics . 
de la Marine 
de la Guerre • . . 
des Finances . 

268,02-1 20 
67,506 90 

a68,9o6 2s 
tt6,6t8 08 

2,598,755 57 
500~000 » 

48,9!>0 » 
292,990 .7o 
f67,402 60 

» .Total des crédits supplémentaires 

» Total 'des aIJocations 

. fr. 4,{69,479 25 
. . H4,?H0,864 7i 

» Les évaluations du budget des Voies et Moyens sont de 

,, · Ainsi Je déficit de l'ordinaire serait de . · . • fr. 

H 1 ~-138,i 70 . ;> 

5,40~,694 7j 
2 



L_N~:i60, l ( 6 ) 

. » -D'autre .part • . fr.- S,402,694 72 

» Modifications fésiiit~ùt·dès}bits ,:;dalisés . ...:_ Le hûdg~t 
des Voies et Moyens voté à Hi,158',!'70 'trâ:'ncs :a pr~du.it 
fr. H2~27ô,648-9.8.Conséquernment·Je·prt>dtiite~êêdc les;pr~ _ 
visions de fr. i ,i 58,478-98, qui atténue d'autant le déûélt, ci; ~ ,{58,478 98 

» Le déficit serait réduit à • . . • fr. 2,264,2H, 74- 

11 D'un autre côté, les dépenses non limltatîves ont excédé 
sur divers articles les allocations du budget, il y aura donc lieu 
d'accorder de ce chef des crédits complémeritaires par la loi 
des comptes, conformément aux précédents· établis en pareille 
circonstance, ces excédants de dépenses affectent le budget de 
la manière suivante, savoir : . 

>1. Oeue publique, chap. III, art. fer .. 
,. - - 2. 
» Bemhuùrsementserncn-valeura, eh. Jer, art. 2. 
» 

)1 

'# . . fr. H,2o9 ao 
61!64 Of· 

28,5!7 :i6 
2~,459 74 
!72,832 56 

- 'Il.urt. fef. 
-111,art.fer. 

>> Total. 

» Ainsi, le déficit serait reporté à 

» Le déficit serait reporté à • 

. fr . 

. fr. 

» . La loi du 2 mars ..-f 848~ a accordé un crédit supplémen 
taire pour couvrir les dépenses arriérées de f 84~, et années 
antérierires'de fr. 187~!62-56.Cecrédit, qui avait été rattaché. 
à l'exercice !845, a été porté par lè. Dépàrtemént desFinances 
~ l'exercice.1846, mais avec.cette particularité que les dépenses 
qui le grèvent, ont été imputées à charge de l'exercice i 84f:J~ 
jusqu'à concurrence de fr. 87 ,56i-24, somme qui devient . 
disponible sur les allocations de 1846, ainsi· qu'il est à voir au 
compte définitif de ce dernier exercice et au ca.bier d'observa 
tions de la Cour des comptes. 

,, Pour rectifier celte opération, il y a donc lieu d'augmenter 
de même somme les 'allocations- du budget de .l'exereiee ·{84o, 
par réduction au budget de f 846, en ce sens que l'allocation 
de fr. i 87, t 62-56 serait fractionnée et portée en partie à l'exer 
cice {846 jusqu'à concurrence de fr. 991801-5~, et en partie · 
à l'exercice 184a jusqu'à concurrence de fr. 87,561-24, ci, à 
porter à !841'S. . . . . • • • 

• fr. 

·. ,, Maintenant il convient de déduire les excédants d'alloca 
tions restés sans emploi sur les dépenses; ils s'élèvent à . • 

,, Le défi.ci t esl ainsi réduit à . . • fr. 

244;H! 77 

2,008,528 tH 

87,56i M 

2,090,689 7?> 

i ,85o,5oo 67 
. -·. 
760,554 08 
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.n. D'autre part . • fr. 
" Ce déficit s'atténue encore des ordonnances prescrites de 

l'exercice t84! portées en recettes extraordinaires à l'exèr 
elee -fSW, en exéeutien de l'art. 2 de la loi réglant cet exer 
cice, ci. . 

( N° 160. j 

760,füi4 08 

92,787 38 

» Le défici& de l'ordinaire serait de . . fr. · 667 ,f>46 70 

,. Service de textni.ordinaire. - Les produits de l'extraor- 
dioaire ont été évalués comme suit : 

,. Produit de la veutedes demainesûoi du 17 avril -1845),ci. 491,550 76 
,, Dotation de l'amortissement de l'emprunt de 84,656,000 

francs appliquée il la réduction de la dette flottante, à raison 
de l'élévation du cours (loi du 22 mars {844), ci . . . 211,640 ,, 

,, Produit de la négociation pour la conversion en dette con- 
solidée deiO millionsdedeLleflouantc(loi du2-i marsi844),ci. i0,000,!06 58 

» Prélèvement sur le fonds libre de l'emprunt décrété par 
la loi du 18 juin {836, réservé pour le rachat de la Sambre 
canalisée, ci • . • . . . . . . . . • . . . f {4,682 66 

» Partie de l'emprunt du 24 septembre {842 transférée de 
l'exercice {842 à l'exercice i84a en vertu de l'art 6 de la loi . 
du 24 mai .f848, portant règlement du budget de {842, pour 
couvrir lapartie des dépenses à servir par ledit emprunt, ci. 6,912,57~ 5i 

» Sor la somme de fr. -10,000,{06-58~ provenant de la con 
version en dette consolidée de iO millions de dette flottante, il 
a été prélevé une somme de fr. t05,i02-60, pour régulariser 
le compte définitif de l'exercice {859~ dans lequel cette somme 
de fr. i03,{02-60 a été portée en trop en recette du chef d'une 
émission de bons du Trésor atîeclée à un p1·êt fait à la Banque 
de Belgique. Ci, à déduire au compte de i84â . . f 05,f 02-60 

» Reste en recette extraordinaire effective pour l'exercice 
!84a, ci . . • • • • . • • . • . • . . fr. i 7,627,452 ai 

» Sur la somme de fr. 6,9i2,57a-52, transférée de i842 à 
l'exercice fS~rs, pour couvrir des dépenses de l'exercice en 
cours d'exécution, il n'a été disposé dans le cours de ce dernier 
exercice que de fr .. 6,77 f ,6?$8-41, de sorte qu'il restait encore 
disponible pour la contlnuntion des mêmes dépenses à trans- 
férer de nouveau à l'exercice {848, ci, à déduire • . . . . i.fi0,9{6 9i 

» Beste en recettes extraordinaires à rattacher à l'exercice 
!MN, ci • • -Cr. 

» Les allocations qui grèvent l'exercice se composent : 

n i ° Crédit alloué par la loi du 7 mars ·IS4tJ, pour rétablis 
sement de la circulation sur le chemin de· fer de Louvain à 
Tirlcmoo\ (tunnel de Cumptich), ci . . • • . . . fr. 

» A reporter. . . fr. 

i 7 ,486,~i à 6{ 

500,000 )) 

500,000 » 
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» Report. • • • fr. 300,000 » 

>, 2° Crédil alloué par Jn loi du 6 avril .184ff pour relier 
Turnhout au canal de la Campine. • • • . • . . • ·J ,O.fO~OOO ,. 

» 5° Crédit alloué par la loi du t5 avril t84t; pour travaux 
du chemin de fer • . . . • • • . . • • . • 7 ,960~000 » 

,, 4° Crédit alloué par la loi du 16 mai -t84rs pour construc- 
tion d'üli canal de navigation latéral à la Meuse, de Liégé vers 
le canal de Maestricht . . • . • . • . . . . . 5,:>00~000 » 

» 6° Crédit alloué par la loi du 9 juillet t 84N pour l'acqui- 
sition de trois paquebots à vapeur pour Je service des voya- 
geurs entre la Belgique et r Angleterre . . . . . . t ,000,000 » 

,, 6° Crédit alloué par la loi du 24 septembre 184ts pour 
continuation des travaux de la Campine . . . • . • 950,000 » 

,, 7° Crédit alloué par la loi du t8 juillet -1846 pour tra- 
vaux au canal de Zelzaele • . . . . . . . • . 530,000 » 

» Excédant de erédits transférés de !842 à l'exercice f 84r;, 
par la loi du 24 mai f848, savoir : 

• § i••. PA.aTl11 •ova UQVELJ.B IL ll'A. •.•..• i:T.i: c:&il:t bll :-.ZSIIODJI.Clla, 

.1.VTl\1:9 QVB DU •o•a DV TI\ÉSOa, •ova Y :r1.1a11 :r.1.CB. 

» A. Construction du canal de Zelzaele à . . 
la mer. . • . . • . . . . . fr. 508,429 tH 508,429 Hi 

» Total de l'extraordinaire pour lequel il 
. n'a pas été créé de ressources autres que les 
bons du Trésor, ci . . . • • • . fr. 508,4-!9 5f HS,388,429 ~f 

• \ 2. •.1.aTIB POVa LI.QVllLJ.11 IL .1. ZTZ c:ai:■ DES lUlSIOQCI:. 

IIXTI\AOl\J>IIIA.111.BS .1.11 MOT.E!I J>E L'IIMPI\Vll'I'. 

>> B. Construction du chemin de fer, loi du 
29 septembre 1842 . . . · . . . . fr. _4,56f ,27 4 44 

» C. Création et amélioration des voies de 
communication dans la prôvince de Luxem- 
bourg . . • . . . . . . • . . t,29!,tOl ?>5 

» D. Achèvement de l'entrepôt d'Anvers. i;060,f99 5a 

6,912,~7N 52 

» Total transféré de :18.f.2 . . fr. 7,221,004 85 

» Total des dépenses extraordinaires . . . fr. 22,501,004 85 

» Payements effectués aux concessionnaires de la Sambre 
canalisée pour rachat . . . . . . . • . . . • if 4,682 fi6 

.. 
,, Total de l'extraordinaire . . . fr. 22,4it;,687 49. 

» Les ressources de l'extraordinalre étant de • • . . • . f 7,627,452 rit 

)> L'extraordinaire présenterait un déficit de . • • • fr. 4,788,264 97 
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» Ainsi que cela a déjà été dit \ sur les ressources extraordinaires de 

fr. f 7,627,45t-oi, il y a lieu de déduire fr. f40,9·16-9t pour être transférés à 
Pexereiœ ¾848,_ â i'effèt d'y couvrir une même somme en dépense· résultant de 
la pirhe 'd~ ëtêdit'noif épuisé 'pour ln eonstructien du chemin de fer Cl des routes 
pavées dans le Luxembourg. C'est ainsi que dans l'ordre successif des fails, les 
crédits: aütôht été rattachés à l'exercice 1-842, ensuite en f 84~ ~ maintenant 
en f 848, en suivant la· progression des dépenses accomplies et l'épuisement suc 
cessif des fonds disponibles. L'extraordinalre à rattacher à l'exercice f 84~ est 
donc réduit à. . . . . . • . . . . . . . fr. f 7,486,6HS 6{ 

» Sur les allocations extraordinaires 'de fr. ij,4Ul,687 49 
,, Il y a lieu de déduire la partie disponi- 

ble à la elêtnre de l'exercice f 845. n cm ployer 
ultérieurement et dont la justification d'em- 
ploi est renvoyée à l'exercice f 848, savoir ; 

» Partie d'allocation pour laquelle il n'a 
pas été créé de ressources pour les cou .•. 
vrir . . . . . . .• fr. 922,403 75 

l> Partie d'allocation pour 
construetien du chemin de fer 
et des routes pavées pour les .•. 
quelles l'emprunt décrété par 
ln loi du 29 septembre f 842 a 
.été créé . . , • , . . U0,9J6 -9! 

,, A déduire . 

» Resle pour l'exercice . 
. • . fr. f ,065,520 66 

» Le déficit de l'extraordinaire est donc de • 
,, Le déficit de l'ordinaire est de . 

fr. 2f ,5t»2,566 85 

5,86~~8iH 22 
.667,546 70 

» Le déficit total de l'exercice est donc de . • . . fr. 

·,, Résultat général de l'exercice. -Le produit des revenus 
et moyens ordinaires se sont élevés à . . . . . . . fr. H2,~76,648 98 

» Les ordonnances prescriles de l'exercice f842, portéesen 
recettes à f 84ts, s'élèvent à. . . . . • • _. . · . . 92,787 58 

» Les ressources extraordinaires sont de . 

» Total général de la recette . 

f f 2,569,456 56 
i7,486,tH?S 6f 

. fr. f 29,8ats,9?H 97 
» Les dépenses ordinaires sont de . fr. Ha,036,983 06 
» Les dépenses de l'extracrdinaire sont 

de • . . 
» Tora! des dépenses • 

2i ,552,366 85 

. . fr. :f 34,589,349 89 

» Ainsi l'exercice présente un déficit général de . . • fr. 4,535Jj97 9~ 
3 



l N" 160.) ( 10) 

,. · .l.aalr•e d• eompt~ !lé■nlUI' de i'es:.erelee 1848. 

. » Senièe ·de· é ordi~aite. - Le budget des dépenses a été présenté par le G~u- 
vernement pourfr. H2,48t,778~56. . 
. ,> Ce budget a été volé pour . . . . fr. i 12,904,2t5 H 

» Plusieurs lois ont alloué des crédits süppléli}eh\aires, ré 
partis entre les divers services publics, de la manière suivante, 
savoir: 

» :1° Budget de ladette publique . . fr. 
>> 2° - des dotations . 
» 31) - de la Justtcè.en y comprenant 

un crédit de fr. {8,560-95, pour dépenses ar 
riérées antérieures à f 85f, que la loi du 25 mai • 
·f 847 ava·it, . par erreur, rattaché à l'exer 
cice f 845, exercice qui était clos lors du vote 
de la loi. Pour ce motif, il a fallu le rattacher 
à l'exercice :1846, ainsi que le fait est expliqué 
par la Cour des comptes, ci fr.. 845,42{ 4:8 

» Par contre, la loi du 29 dé 
cembre :184S (Monit., n°56a) 
a réduit les crédits du même 
budget; relativement à des ar- 
ticles restés sans emploi, de ci 5o7 ,000 » 

)> Reste. 

73,'520 )) 
97,000 » 

486,42t 48 

· ·.>, · .4° Budget · des Atl'ait·es 
Étrangèrès • . 

» 5° Budget de l'Intérieur . • 
·~l 6° Budget des Travaux 

Publics . . . . . . . :1,518,440 89 
>) A déduire une somme de 

fr, 8.7 ;56i-~4, rattachée. à 
l'exercice {84~ (Yofr lecahie1· 

. d'observations de la Cour des 
comptes, p-. 91, et l'Exposé des 
motifs du projet de loi, p . .f ), 
ci. . . 

» Reste . . . '•. 

» 7° Budget de la_ Marine . . . ~. . 
>> 8° - du Département de la Guerre 
>J 9° Budgc& des Finances . . 

H3,60a ·4t 
5,0:17,238 55 

87,56.f 24· 
. { ,23{ ,084 6!1 

¼82,500 )) 
H>3,000 » 
'175,924, t>.~ 

~,628,094 42 
» Les allocations pour l'ordinaire s'élèveraient d?nc à . fr. .fi 8,432,509 tiS 
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>) D'autre part • . fr. HS,452,509 o5 
» Les ressources votées par Je budget des Voies et Moyens 

s'élèvent à. . . . . . . . . . . . . { {2,614,070 » 

n D'où il résulte que les allocations en dépenses excèdent 
les prévisions des recettes de . 

» Modifications résultant de [ait« réalisés. - Les pro 
duits réalisés, sur les évaluations du budget des recettes, se 
sont élevés à . . . . fr. :112,742,060 42 

>) Les évaluations n'étant que de. . • f 12,614,070 » 

~,s1 s,259 a5 

» Il y a donc un excédant de produit de . fr. -128,490 42 

» Ainsi, les allocations des dépenses n'excéderaient plus les 
produits-que de • . • • • • . . • • • . • o,689,749 H 

» Mais il y a lieu d'accorder, par la loi des comptes, un· cré- 
dit complémentaire pour régulariser les dépenses non limita- 
tives, qui ont excédé les allocations de, ci • . . . • . . 57a)H 7 46 

,, L'excédant des allocations sur les produits serait donc 
reporté à . . . . • . . . . . . . . . . 6,060,266 t,7 . 

)> :Mais, sur les allocations, il reste disponible et sans ern- 
ploi, à annuler par la loi des comptes, ci. • . . . • :1 ,276,!>27 79 · 

» Le déficit se réduirait donc à. . fr. 
>t Il s'atténue encore des ordonnances prescrites et non sol 

dées sur l'exercice f 845, conformément à l'art. 2 de la loi du 
·f 8 juillet !84~ ; ces ordonnances s'élèvent à • 

» Finalement, le déficit de l'ordinaire de f 846 serait réduit 
à . • • • . • . . • . . . • fr. 

4,788,758 78 

84,606 )) 

4,704,152 78 

» Service de l'extraordinaire.-Recetles affectées à des services spéciaux. 
Fonds affectés à des dépenses spéciales qui, restés sans emploi à la clôture de l'exer 
cice 1845, sont lrans!érés, par la loi du -18 juillet ·1849, a Pcxercice !846, pour 
y recevoir la même affectation en dépense, ci fr. 457 ,44~ 07 

,, A déduire, la partie de ce fonds non em 
ployé dans le cours de l'exercice J 846, et à 
transférer de nouveau à l'exercice :f.849, pour y 
recevoir son application, ci. . • . . . 109,459 EH 

>>· Reste à maintenir à l'exercice 1846 . 528,00~ 06 

>) Dépenses earaordinaires et spéciales. - Allocation 
transférée de l'exercice 1845 à l'exercice 1846, pour con 
struction du chemin de fer et des routes pavées· et fer 
rées . . • . . • • . . . . fr. 457,44a 07 
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D'autre part . . fr. 
» A déduire , la partie non absorbée 

dans Je cours de l'exereiee de f 846 el res 
tée disponible à transférer de nouveau à 
l'exercice f 849, pour y recevoir sa desti 
nation . . -. • • • -109i459 ?:H. 

,, Crédits votés dans le 
cours de l'exercice !846, 
savoir: 

,, Pour Je canal de 
Deynze à Schipdonck , 
écoulement des eaux de 
l'Escaut (Lois des f 8 juin 
f846, 28 mai f847 et 
f7 avril {848), ci. . • 

» A déduire, la partie 
restée disponible à la elê 
tnre de l'exercice {846 à 
transférer, pour recevoir 
la mèmc affectation , à 
l'exercice l 849 • • • 

>> Écoulement des eaux 
du haut Escaut (Loi du 
f 8 juin -184-6) • • • • 

» A déduire comme ci- 

• • • il' • 

dessus • • 
» Canal de ln Campine 

(Loi du J8 juin f 846). . 
· » Récndiguemcnt du 
polder de Lillo ( Loi du 
f 8 juin f846). . . . 

» A déduire comme ci- 
dessus • • • • • • 

» Chemin de fer (Loi 
du 16 aout 1846). . . . 

» A déduire comme ci 
dessus . • • . • 

,, Total. 
,, A déduire. . 

255,294 58 

2,5t7 80 

4~6,mm 86 

457,44~ 07 

t ,Hm,ooo ,, 

500,000 » 

~,000 )) 

r,20,000 » 

3,7~2,960 » 

1,098,704 98 
1,098,704 98 

6,520,40, 07 
1,098,704 · 98 

Reste . . fr. ~,22¾.,700 09 

,, Récapitulation des services spéciaux-Les recettes affec 
tées à ce service à maintenir à l'exercice ·1846, sont de. . fr. 

» Les dépenses de. • . . . • . • • . . . . 

» L'extraordinaire présente donc un déficit de . fr. 

528,00~ ~6 
?$,2!f ,too 09 
4,895,694 ?J5 
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·>> Récapitulation de l'ordinaire et des services spéciaux. 
+-L'ordinaire présente un déficit de . • • . . . · . fr. 

>) Les services spéciaux de . 

>> Le déficit général de l'exercice serait de. . . fr. 

>> Recettes extra01·dinaires en atténuation de déficit et de 
la dette flottante-Le produit de la vente des biens domaniaux 
affecté à la réduction de la dette flottante, évalué à 400,000 fr., 
s'est élevé à . 

» Recouvrements sur les droits acquis à l'exercice 1845 
( exécution du traité du 5 novembre f 842)~ affectés à l'extinction 
de la dette , ci. . • . • . . . • • . 

>> Totai des produits en extinction du déficit ou de la dette 
ilottante ' - . • . . . • . . . • . . fr. 
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4,704,{52 78 
4,S95;694 ~5 

9,~97,827 5i 

;j04,476 50 

404,59:S 09 

908,87! 59 

» Siluation.-Le déficit des exercices t 843 et années anté 
rieure? fixé par la loi du 18 juillet 1849, et transféré en vertu 
de ladite loi à l'exercice f 846, est de . • • • . fr. 

» Il a été recouvré et porté en recette, en J 846, en atténua- 
tion comme ci-dessus, ci . . • • . 

» De sorte que le défièit serait réduit à. . . 
>> l.e déficit général de l'exercice i846~ est de 

» De sorte que Je déficit de !846, augmenté de celui de 1845 
et années antérieures, serait de. . . . . . . . fr. 

>> Si l'on ajoute à ce déficit celui de f 84t> qui est de 
» Le déficit général sera de . . . fr. 

>> Mais l'exercice f 844 offre un boni à déduire de. . 

» Le déficit général à la fin de l'exercice 1846 resterait 
fixé à . • . • • . • . • • fr. 

,, Total dé la recette. 

>> Les dépenses ordinaires se sont élevées 
à • . . • . fr. H7,o51,299 ~0 

)> Les dépenses extraordinaires à. . o,22t,700 09 

:19,296,0!~ 72 

908,871 59 

i8,587,Hi4 55 
9,597,827 5f 

27,984,981 64 
4,f>55,597 92 
5'2,fH8,57Y ;56 
5,624,Sfü 44 

28~895,f>28 i 2 

)> Résultat génér~l de l'exercice 1846. - Les produits· 
ordinaires se sont élevés à . . . • . • . • fr. H2,827,J66 42 

» Les produits affectés à des services spéciaux à . . 528,00~ à6 
>, Les produits extraordinaires affectés à l'extinction du 

déficit ou de la delle flottante à. . . · . • . . - il08,87J 59 

. fr. H4,064,045 57 

» Total. . • 

. » Ainsi l'excrclce présenterait un déficit de. 

. . fr. 122,702,999 29 

. fr. s,6SS,9a;:; 92 
4 
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» D'autre. part • • fr. 8,688,955 92 
.·. '?> .Çe dé~~i.t:s'accrQît de jn somme de-fr. 908,87!-59 rensel- 
guée à ,~i~re dc·réèett~s applicables à l'extinction de la deue flot- 
tante, C~Hl)j)rislparmi les recettes extraordinaires de l'exercice, 

• • • {., ~·· - • • • , 1 •• 

de so't1è' que le déficit serait reporté à fr. 9,697 ,827-5!, ainsi 
q~;on ·l'a ·fait. ressortir plus haut ; mais par contre le déficit 
de fr. f 9,296102f>-72 de f845 et années antérieures serait 
réduit également, comme cela est indiqué ci-dessus, à 
fr. f8,587,HS4-55. 

·. » · Sâïis tenir compte de cette distinction, utile néanmoins, 
pour mieux faire ressortirle résultat particulierde l'exercice 
{845, on reporte icile déficit de {845 et années antérieures an 
cbifftè nuquel il a été arrêté par la loi du f8 juillet {849, ci . f 9,296,02:$ 72 

>) Ce qui porte Je défleit général mi chiffre que l'on a déjà 
fait ressorür, ci . . . • . . fr. 27,98-4~98-I 64 

» Les dépenses générales de l'exercice :1846, sont de • fr. i22,7a:2,999 29 
» Les dépenses payées et justifiées dans le cours de l'exer- 

cice, s'élèvent à . . • . • . . . • . . • . :122~518,974 ;SS 
- · » , ·Les dépenses restànt à payer et à justifier à l'expiration 
~e l'exercice, s'élèvent à. . . . • . . . . . ·rr. _234,024 7t 

. » · Somm~ dont il sera j~slifié au compte d'apurement lors- 
que l'exercice _ aura aueint le ternie de prescription . 

• 1 \, 

K laalJ8e· da eompte déBnltlf de l'es.erelce 1847. 

:. • .. ». S_ervic_e de l'ordi~aire. -. Lebudget des dépenses a été présenté par. le Gou 
vernement pour fr. :l :14,280,975-62. 
, .. ·»· ·ü à été' vôté par là Législature pour fr. :1 f 6,4t;2,576 58 
.}fais,· par.la .foi du 20 décembre·,t.848, les- 
allocations 'pour' le ~épartement de la Jus 
tice ont été diminuées de. 

· _>~ -~e. ·bu~gê.t proposé s'est donc trouvé 
réduit à. . . . . . . . • • .• fr. 

: .•... 

4~0,9fH 56 

>) .Par contre, des crédîts supplémentaires ont été accordés, 
'savoir·: . 

----- H6,00:l,62?> 02 

>> Au budget de la Dette publique . fr. 
» ·. - de la Justice. • . . • 

- »: - · des Affaires Étrangères. 
·. ·· ,;· '· · - de l'Intérieur . 

>> - des Travaux Publics . • 
}) 

)) 

de la ;Marine . . 
de la Guerre. . . 

)) 
'· 

des Finances · 
» Fr. 

. » To~al des allocations. 

f ,052,486. H 
f ,404,600 » 
f f>a,445 77 

:1,020,956 4-1 
2,547,953 20 
224,200 » 
'17,507 60 

2,288:357 66 
s,7of ,464 7a 

• • fr. f24,7H5~089 77 
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>~. D'autre part . . fr. 

» Les évaluatlons du büdget des.Yoies et Moyens sont de . 
',, .. ,.·~-,.t~J~-•·1,:·.\_~'-.:_~- .. - 

)) Ajnsi,~il y aurait défleit ·à l'ordinalre de.~ _. _ ._, _ •.. _ . fr. 
)) Le,btidgê,t•dês Vôies éÎ MÔy~IlS~ voté'à H6,473~6,~o·r~àncs, 

n'a produit que fr. H2;_&89,757~93, de sor,te q~'.jl présente 
une dlminution de produits de fr •. 2,?>85,892-07, qui accroî 
iront.d'autant le déficit, ci . . • • • . • 

,, Le déficiit serait reporté ainsi à . • • • • . •. fr. 
» Il s'accroît, en outre, de l'excédant dès dépenses non limi 

tatives, sui' les alléeatiens accordées pour ces services, et pour 
lequel il y a lieu d'accorder, conformément à l'usage, un crédit 
eompléméntaire, par la loi des comptes.' Cet excédant est de . 

>, Total du déficit probable. . • . fr. 

>) Ce déficit s'atténue : 
,, . i0 De i00,000 francs tenus en réserve sur l'emprunt du 

!Sjti,n f836, affecté aux payements à faire pour le rachat ile la 
Sambre canalisée, dépense rattachée à l'exercice f 847 et com 
prise comme telie dans les crédits supplémentaires accordés au 
Département des Travaux Publics', _~i • i00,000 >) 

»)~0 Des dépenses non soldées et 'péri 
mées de l'exercice f 84,f. portées en recette 
au compte général, ci. . . . . _ . 85,703. i2 
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f 24,755,089 77 
i H,,475,650 » 

9,279,439 77 

2.f~85,89i 07 
H,865,551 84 

~65,645 .fO 
!2,426,974 94 

)> Fr. 
·» - Lé déficit serait réduit a--. . . • fr. 

. ». Ilseréduit, en outre, de la partie des allocations du bud 
·gct restées disponibles et sans emploi à l'expiration de l'exer 
cice, à annuler par la loi des comptes, conformément au dé 
compte ci-après. 

» Les allocations primitives et supplé- 
mentaires sont de . . . . . • . fr. i 2-t, 7ts5,089 77 

l> El1es doivent être augmentées par la 
loi des comptes, pour excédant de dépenses 
sur les allocations non limitatives du bud- 
get de . • . • 

!83,705 f 2 
i2,245,27t 82 

Total. • 
~65,645 f 0 

. Ir. t2o,5t6,732 87 
,,. Les dépenses liquidées et ordonnancées 

Hans le Jours du budget sont de. . . -125,903,752 88 
,, Reste disponible et sans emploi, à annu- 

ler par là loi des comptes. • • • 
,, Le déficit de l'exercice serait donc réduit à 

f ,4i 2,999 99 
. • . fr. i0,850,271 85 

» Si, comme le Département des Finances le propose, l'on 
affectait à la réduction de ce déficit l'excédant ou boni de l'exer- 
cice 1844, qui est de. . • • . . • • • . • . t624.8fH 44 

~) Le1léficit à l'ordlnalre pourrait être réduit à . . . . fr. 7 ,20?>,420 59 
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· >> Servicedel'exl'raot·dinàire.-· Recettes.-Néant. 
n Dépenses .-A ltocations accordées dans le cour» del' exer 

cice. - Allocation pour le canal de Zelzaete, ire section . fr. 
» A déduire la partie non absorbée, à tranférer à l'exer- 

cice 1850poury recevoir la rnême affectatlon fr. 24,27a 06 
>> Amélioration du régime des eaux du sud de 

Bruges • • • . . . 
>> A déduire comme ci-dessus; à transférer 

pour les mêmes causes à l'exercice 18~0 . 9,666 90 
» Canal de Zelzaete, 2e section . . 
» A déduire comme ci-dessus; à transférer 

pourles mêmes causes à l'exercice 18!>0 . -167,714 !JO 
» Achèvement de l'entrepôt d'Anvers. 
» A déduire comme ci-dessus; à transférer 

pour les mêmes causes à l'exercice J8a0. 15,815 46 
» Canal de la Campine . . 
» A déduire comme ci-dessus; à transférer 

pour les mêmes causes à l'exercice 18!>0 . . 1521~.H 1 92 
» Construction d'un canal de navigation pour 

mettre la ville de Turnhout en communication 
avec h! canal de la Campine . 

» A déduire· comme ci-dessus , à transférer 
pour les mêmes causes à l'exercice 18a0. . . 22,676 Oa 

7fSO,OOO » 

580,000 » 

1 , !'H'.W 1000 » 

040,000 )) 

454,000 n 

580,000 )) 

· >> Totaux. . fr. 570,5~7 89 
,, A lransférer ù l'exercice f 8a0. . 570,5!>7 89 

>> Reste pour 1847. . fr. 

» Le dépenses de l'extraordinaire ou des services spéciaux 
sont, pour l'exercice, de . . fr. 

» Les recettes pour y pourvoir sont de. . 

4,059,000 )) 
570,5~7 89 

5,668,642 H 

}) 

)) Ainsi l'extraordinaire donne un déficit de . . fr. 5,668,642 11 

>> Recettes effectuées dans le cours de îexercice, affectées à 
l'extinction du déficit ou -de la dette flottante. - Produit de 
la vente des domaines . . . . . fr. 
. >, Boni de l'exercice f 844 . 

404,602 79 
5,624,851 44 

4,079,404 25 

» Récapitulation de l'ordinaire et de l'extraordinaire. - 
L'ordinaire présente un déficit de. . fr. 

» L'extraordinaire de 
10,850,271 85 
5,668,6.f:2 1 f 

» Le déficit général de 1847 resterait donc fixé à. . fr. 14,498,9i5 94 
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» Situation de toû1 le1 e:tèrtice, à ·ta fin de l' eœercfoe-1847. 
- ... Le. déficit des exercices t846 et années antérieures, non 
com·pris celui de :f 84-H~ s'élevait suivan, Je compte dùdi& 
esereiee à. . • . . . . • . . . . . . . . 

» Le dêlicU de l'exercice f84.'S est de. . . . . .. 

·;, · A'.insi le déficit de !846 et années antérieures serait réelle- 
ment de • • • • • • • • • • • • • • • fr. 
: .. ,, Les recettes effectuées en f 847 en extinction de ce déficit, 
y compris le boni d~ l'exercice {8~, s'élèvent comme ci-des- 
sus à • . . . . . . . 

» De sorte que le déficit de 1846 et années antérieures 
·serait réduit à • • • • . • . . . . . • . . fr. . 

)) Le défici, de l'exercice f 847 étant de . . 
,, Il en résulte que le déficit général de -1847 et années anté 

rieures serait de • • • • • • • • • . • • -~ fr. 
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27,984,98t 64 
4,t,55,597 92 

28,458,92?> 55 
!4,498,9-15 94 

42,957,859 27 

» ilésuitat général de l'exerciée ·J847. - Les prodnits 
ordinaires se sont élevés à . . • ·. . . . . . . fr. H2,889,7ts7 95 

» A ajouter : 
» Les ordonnanees prescrites de l'exercice !844. . . . 
» Le fonds réservé snr l'emprunt de :f 856, affecté au rachat 

de la Sambre canalisée, ci . . . 

83,705 :12 

Total. . • 

{00,000. 1) 

. fr. H5,075,46f Oo 
» Les recettes extraerdiuaires, affectées à des services spé- 

ciaux, sont de . • • . . • . • • . . . . • » 
---- 

Total de la recette. • • • fr. H 5,075,46! Oa 
» Les dépenses ordinaires de l'exercice 

s'élèvent à • . . . • • . . . fr. {23,905,752 88 
» Les dépenses extraordinaires à • • • 5,668,642 H 

» Tot~l des dépenses. . . . . fr. U7,r,72,~74 99 
» L'exercice présente conséquemment un déficit dé . . fr. U,,498-,-9{5 94 

>> Mais si on applique à sa réduction : 
.•• -f O Le produit de la vente des domaines recouvré en :1847 

et affecté à l'extinction de la delle flouente, produit que le Dépar 
tement des Finances affecte à l'exercice i847 fr. 4?>4,602 79 

» 2° Le boni de l'exercice 4.844, porté par le 
Département des Finances· comme ressources 
de l'exercice f 847 • . . • • . • . . 5,624,S~t 44 

4,079,4?>4 25 

» Le délici& de l'exercice {847 sera réduit à . • . • fr. f0~4t9,.f.l'j9 7{ 

ts 
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» Mais, par contre, le dé6cit 'des exerélées antérieurs n'aura pas varié el les 
fonds affectés spécialement â son extinction n'auront pas reçu précisément leur 
desünation. Quoi qu'il en soit, crue ces fonds soient appliqués à réduire un déficit 
plutôt 'qù'ùn autre, le résultat général reste le même, ce qui se présente en moins 
d'un côté, se trouve en plus ailleurs. 

,, Toutefois, il a paru utile d'opérer ces distinctions pour maintenir l'enchaî 
nement des faits dans toute leur exactitude. 

» Les dépenses générales de l'exercice sont de . . . fr. .'.127,e;7j,374 99 
» Les dépenses payées et justifiées dans le cours de l'exer- 

cice ·s'élèvent à • . . • . • • • · . . ·. • • . {27,417 ;760 22 
· » Resle à payer et à justifier ultérieurement au compte d'a 
purement de l'exercice parvenu à l'époque de prescripLion fr. ~54,6{4 77 

,. .l■alJff da compte dé811.IIII de l'exerdee 1848. 

» Seroiee de l'ordinaire. - Le budget des dépenses proposé par _le Gouverne 
ment s'élevait à fr. HS,460,649-S?S. 

» Il a été voté par la Législature pour . . . . • fr. H8,i93,870 65 
» Par l'arrêté royal dn 8 mars t 848 el les lois des 2 . el 

US janvier i8!S0, les allocations des budgets des Affaires Étran- 
gères et des Finances ont été réduites de. . . . . · . . {29,748 64 

» Restait. • . fr. f t8,064,-t22 01 

» Mais il a été accordé des crédits supplémentaires par des 
lois successives pour les services ci-après détaillés : 

» Budget de la Delle publique . . . fr. 889,399 t6 
» - des Dotations . . • . . 66,92~ 69 
» - de la Justice . . . . . • 523,500 » 
» - des Affaires Étrangères . . . 20,~00 » 
» - de l'Intérieur • . . • J,24!, 764 St> 
» - des Travaux Publics . . • • 7o,000 » 
» - de la Guerre . .• . . • . 9,000,000 » 
» - des Finances . . . . . . 72i ,22o t;S 

{3,558,516 28 

» Total des allocations à l'ordinaire. • • fr. i5i ,402,458 ~9 

» Les ressources ordinaires du budget des Voies el Moyens 
ont été évaluées à H7,6!2,2a0 francs, ils ont été augmentés 
par la loi du 9 mai 4848 de 290~000 francs, produit présumé 
de la monnaie de cuivre, soi& ·• . . . . . . • • • l l.7 ,902,200 » 

» Les allocations excèdent ainsi les prévisions de recettes 
de • • • • • • • • • • • • • • • • • fr. {3,H00,{88 29 
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>> ·,Modifici.dions rêiuitânt des faits rêalisês.-~ Le budget 
des Voies et Moyens ordiriâîres votésà H7,902;2a0 tranes, n'a 
prodtih ·que fr. !08,füf9,5tH-62, conséquemment les produits 
sôiit resiés·Hiférîcu·rs aux prévisions de Ir, 9,24-2,888-58, dont 

- ~~ dêficJt s'aeerolt, ei . . • . . . • 

>» Ainsi le déûeü'de l'ordinaire serait reporté. à • . fr. 
. - . . - . 

»:_Ce déficit s'aeerolt, en outre, de l'excédant de dépenses 
sur-les allocaiions pour services non limitatifs, et pour lequel, 
suivant l'usage établi, un crédit eomplémentalre devra être 
voté par la loi des· comptes. ci . . • • 

» Ce qui reporte le déficit à. 

» Il s'atténue de la partie da fonds tenu en réserve sur l'em 
prunt de i 856, pour ·1e rachat de la Sambre canalisée, rattaché 
à l'exercice !848, ci. . . • . . . . • · . . • 

9,242,888 58 
22,745,076 67 

275,427 r-2 
25,0{8,504 i9 

2a,OOO » 

» Reste. • fr. 

~ ,,Il s'auënue , en outre ~ de la partie des allocations de 
tlép.enses re~iée dtsponihle et sans emploi à l'expiration de l'exer- 
cice, à annuler par la loi des comptes, ci. . . . . 

... » .L4'. ~éficit de l'ordinaire se réduit donc à • • fr. 

22,993,504 {9 

5,?H6,76J 12 
-1.7,476,745 07 

. " Service de l' ext1·àordittaire. - Dépenses. - Services 
spéciaux transférés de l'exercice -184a. - Acquisition de trois 
paquebots à vapeur . . ._ . . . 

» A _déduire la. partie non absorbée , à 
transférer à l'exercice t 8a0, pour y recevoir 
la même affectation • . . . • • . fr. 22,656 54 
. » Canal 'de navigation de Turnhout . 
» Travaux du chemin de fer, extension de 

matériel . • . . . . . • • • 
» A déduire comme ci-dessus pour être 

transféré à { 8~0 . . . . . . . . . 
.»_ Construction du canal dé navigation la 

téral à la Meuse • . • . • • . • • • 
., » A déduire comme ci~dcssus pour être 
transféré à {800. . . . . . • • • 

» Continuation des travaux. du canal de la 
Campine . • • . . • . . 

,> Construction du chemin de fer (loi du 
'J7 septembre t 842) . . • • . . . • 

>) Création et amélioration des voies de 
communication dans le Luxembourg • . • 

» 'fotal. • . fr. 

{76,026 29 

5 54 

68{ ;-t45 60 

255,778 ~o 
6D,229 ~2 

H!,987 ?$9 

l » 

-120 600 79 , 

20,266 {2 

j69,402 48. f ,065,520 66 
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. : .>> D'aulre.·pai'&. .. fr .. 
» A déduire la ,r,ar1ie disponible pont 'être· · 

transférée à l'exercice i.850. · . : . · . · . . 

>). Reste à maintènir à Î'exer~iriè f S:ià . fr. 

~69,402 '48 

269,402 48 

)) )} 

269,402 48 

795,9!8: fS 

; ... »' AlÏôc~tions aûordées dans le·coü,i de l'ettercice !848•:· 
- Canal de navigation latéral à l(l ·Meu~e •. · . . . ·. . 5,600,000 » 

. » A déduire la pàr;tie non absorbée àtrans- 
féter à l'exercice f8t>O, •pour y recevoir. SOD 

. emploi . . • • . . · . . . . . . . . 450,057 98 
-,> Chemin de fer • • . • . • . . • 7,00l>,6li 58 

. . . ;; . A · déd.ui'rè comme ci-dessus. pour 'ê.tte 
transféré à l'exercice f8î,0 . . . . . . . 2,06S,000 90 

. fr. 2,~00,038 88 . f0~60?>,6tt ·5s 
» A déduire la partie à transférer. à l'exer- 

cice -J 8~0 . . . . . · . . . . . 2io00,058 88 

,, Reste à maintenir .à l'èxercieè f 848. fr. · )) )) 

» ~t!capitulaiion des dépensés de l' extraordinaîre.-Fonds 
ou alloeàtlonsjeatisféréesde l'exercice f 84~. fr. 269,402 48 

>> Allocâtîoï1 de l'exercice f 848 . . . . 2,t>00,038 88 

2.rsoo,mss ss 
s,1m,,m2 eo 

11~065\520 66 
f 0,60N,6! t 58 

• >) Total . . . fr. 2,769,441 36 H,668,951 04 

. » A· déduire pour être transféré .à l'exer- 
cice f SfJO • • • • • . • .- . · • • 2,769,44t. 56 2,769,44{. 56 

» Reste à maintenir en dépense à I'exer- 
eiee f 848 . • . •· • . . · • . )) )) 8,899,490 68 

» Produits extraordinaires. - Fonds transférés de l'exer 
cice {84~, pour couvrir la partie de dépenses, également 
transférées à l'exercice 1848 . . . . . . . . . . . fr. 

» Avance des huit ûouzlêmes dè la contribution foncière 
de. 1848 .• . . . . . . . . . . . . . . . 

· » Produit de l'emprunt décrété par la loi du 6 mai 1848 • 
» A déduire la partie ·affectée aux dépenses extraordinaires 

de f848 non absorbécs~.'ètâ transférer à l'exercice f SDO,· pour 
y recevoir leur affectation comme ci •. dessus, fr. 2,500,058 88 

» Total. . . fr. 2,fi00,038 88 
» A déduire la ·partie à transférer à l'exer-: 

cice f 8a0 . . . • • • • . . • . !, t;00,05_8 ·88 

f40,9t6 9{ 

f f ,986,555 04 
2~,027,788 06 

>1 Resterait à maintenir, à l'exercice !848, fr. )) 

57 ,,f füj ,058 0 i 

2~tî00;658 88 

54,6rs4,999 f3 
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,, · Rêsullat de l'exiraordinaire. --- Les produits s'élevant, 
comme ci-dessus, à~ · . ; . . -~ . , . ·, . . . . • . Jr.,,: 54-~654.,9-99 i 5 

» Les dépenses à~- • ;:_. ~ · • • • · • • • • 1• ··:·1 :: 8~899;.f.90::68 
: ' .•••. \ ,., • , 'i ~ • • • 

» L'extraordinaire présenterait donc·uu-boni de .. · . fr,. .j5;7~o,o08· 4?i 

» Résultat de l'ordinaire et de l'extrao1·dinaire. ·- L'or- · 
naire présente un déficit de. • . . . . . . . fr. . ¾7~476;745 07 

» L'extraordlnaire présente un· exeédant'de . · . . ~o, 7o~\008 · 4?> 

» L'exercice présenterait donc un bonide-. . ·. fr. : 8,278,765- 58 

» Recou'Drements faits en atténuation du déficit ou de la: 
dette flottante.- Produits.de la vente des biens domaniaux. fr.·· '· . :t: '278~486 ·92 

» Boni de l'extraordinaire de l'exercice i848i résultant de . 
l'emprunt affecté à l'insuffisance du budget des voies et moyens.: 
et à I'extiactiou du déficit . • . . . .• . . . ·.: · ·. · · 

'· ···'· ·26~055,99S 57 

,, Situation de to~ les·exercices; - l.e défic'it d~s excréi 
ces·-1847 et années antérieures s'élève, suivant les opérations 
établies précédemment, à . . . . . . ... fr.: 

» Le déficit à l'ordinaire de l'exercice f 848, serait de . 
42,957 ;859: :'J.7 
17 ,:f.76, 145 07 

» Ce qui porterait le déficit général à: . . fr. ·60;414,"ij82. 54 

» Mais l'extraordinaire de f 848 présente un boni ou fonds 
libre provenant de l'emprunt, boni qui tombe en extinction du 
déficit ou de la dette flottante, soit . . . . . • fr. 

» De sorte que le déficit général serait réduit ,: à la fin · 
de t8.f.8, à • . . . fr. 
et sur le produit de l'emprunt de f 848 il resterait un fonds 
libre de fr. 2,~00,058-88, réservé pour couvrir les· dépenses 
extraordinaires du même exercice, transféré à 18f>O. 

» Il a été établi plus haut qu'en cumulant l'ordinaire et 
l'extraordinaire de l'exercice 1848, cet exercice. présentait un 
boni de. . . . . . .. • • • '! 

" Le compte général et Je projet de règlement de cet exercice 
ne présente qu'un boni de . 

» 11 y aurait donc une différence de. . . fr. 

,, Celle différence s'explique comme suit : 
» ~ 0 De ce que le Département des Finances porte à là 

charge de l'exercice {848, le dflcil de l'exerctee de i84o,- 'qui- , 

8,278,76l> 58 

6,?>25,893 16 

i,7tS4,872 {2 

6 
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, • D'autre par& ..•. , .. ,. fr. · t,7M,87.2 1 j 
qui ésl.'Diafü•énu\ dans les opérations qui précèdent, parml le 
d.4fiçil g.ti.,al de tous les exercices, _ci. fr.. .f.,?S35,59? 9~ . 

-• . ~ Par contre, de ce qu'il rattache au 
produit du : même exercice la to&ali&é · de . . 
l'èilïpruilt de {848, sans tenir compte des 
dépenses extraordinaires dudit exercice , 
\raœfêrées pour y recevoir leur affectation 
~..l'exercic~ f8~_0, dépenses qui doivent êtr~ .. 
couvertes par- uee somme égale du produit 
de l'emprona; ci . . Cr. 2,500,058 88 

. >> 3° De ee qa'il confond. 
parmi les produits de l'exer 
cice, Je produit de la vente , 
des domaines spéciaJemeoi 
affecté à l'extinction du.dé- · 
ficit et de la delle tlottan&e; 
ci. • 

» A déduire . 
278,486 9t 

2,778,52?> 80 
» Reste en différence égale à celie ci-dessus . . . fr. i ,754,.8_72 i! 
,, La différence que nous venons de faire ressortir ne provient que· de la 

manière de présenter ou de classer les faits. Ils sont présentés d'une manière 
dilîérenie pour faire connaître clairement le résultat de chaque exercice, en dis 
iingoarit avec soin l'ordinaire, l'extraordinaire, les produit tombant en extinction 
de la del.te tloua.n&e et les ressonreesà réserver pour ces divers services. Au fond, 
la différence n'est qu'apparente, car elle n'influe pas sur le résulta&, final ; elle 
n'atteint pas le Trésor, puisqu'on retrouve en plus d'un côté ce que l'on trouve 
en moins d'un autre. 

,, Là baianêe fioi& donc toujours par se rétablir , il .y avait seulement moins de 
clarté dans la manière de présenter les faits e~. 4'en constater les conséquences. 

»· Après eeue observation, passons aux résultats de l'exercice !848, en suivant 
les ~p-érations telles qu'cJles sont présentées dans le compte et dans ie · projet de 
riiglemcnt. 

» Résrdtat. - Recettes. - Les produits 
ordinaires se sont élevés à . . . . fr. i08,6f>9,56t 62 

» Fonds réservés del'emprunt de t836i 
pour le rachat de la Sambre eannlisêe • . 21tOOO » 

· » Total de l'ordinaire. . fr. ----- ·108,684,56t··(;~ 

. , ,,. f.roduit .. de l'extraordinaire.-Fonds 
transtérésde l'exercice f84fS. . . . fr. i40,9t6 9! 

. ,, .t\ vanee des huit douzièmes de la con- 
tribution foncière . • . . • . . • i t ,986,355 04 

» P1·oduit intégral d~ l'emprunt décrété • ·.,. 
par la loi du 6 mai 1848.. . . . ·. . 2~,017,788 :06. 

" Total <le. l'~ttraQrdinaire ... •fr..· .......,____ 37·, Uiti,058 · Ot 
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.. », D'autre part . . • !.fà,859,599 -65 

· n ·· Foi,ds affecté . à ta· rêduction: de la 
dëtti 'floitcintt!. - Produit de là vente des 
domaines . · . -. • . · . . . . • . . . . . fr. !78,486 92 

» Total général de la reeeue . fr. 146,H7,886 .rs5 

>J • Dépenaes ~ - Dépenses ordinaires •. fr. 126, l 6t , t 04 69 
. » Dépenses extraordi 

naires.-· Dépènsés des ser 
vicesspécleùs transférés de 
rexercièe {84ft . • rr. 793,9f 8 48 

» Dépenses des services 
de l'exerèice {848 . . . 8,t0S,572 fSO 
" Total de l'extraordinre fr. ----- 8,899.490 68 

» Total 'de l'ordinaire el de l'extraordi- 
naire. . • . • • . . . . . fr. tS;S,060,595 57 

11 A ajou&er : déficit de l'exercice -f 84, 
transféré à l'exercice {848, ci . . . fr. ·4,?J35,597 92 

>, Total général de la dépense. . . fr. 

" L'exereiee {848 présente donc un boni de . . fr. 

t 59,fS93,993. 29 
6,623,893 26 

» Les dépenses réelles de l'exercice {848 sont de. . • fr. 15~,060,~9~ 37 
>> Les dépenses justifiées dans le cours de l'exercice sont de. {54,808,692 !7 
» 11 reste . à justifier· ultérieurement au compte d'apure- 

ment. •. ~ . . ,. . fr. 2at,905 t0 

>• Le'S droits acquis à l'exercice sur les redevables , s'élè- 
vent à • • • • . . • . . . • . • . . • fr. !46,094,619 _02 
. » Les recouvrements effectués dans le cours de l'exercice, 
s'élèvent à. . . . . . . . . . . . . . i4~,9ai,969 64 
· » Les droits et produits dûs à l'expiration de l'exercice à 
renseigner ultérieurement, s'élèvent à. . . . . . . fr. :t42,649 58 

11 Esamen de• pNJeu de 101. 

· ~, · Leecahiersde Ja Cour des comptes eonriennenr des observations concernant 
les comptes soumis à votre approbatiou. 

» L'administration des finances les a prises en considération lors de la rédac 
tion des projets de loi de règlement; aussi, lenrs résultats sont semblables à ceux 
qui ont eté déduits par la Cour. 

,, C'est ce que constateot les réponses adressées par elle à votre commission. 
» L'une de ces réponses contient une note à laquelle il a paru cependant con 

venable de donner une place dans ce rapport. 
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·• La té>ur :ties comptes 'se phiint· de- ce qu'à partir de l'exercice UU7, les 

dépenses à charge des fonds spéciaux (lravaqx_ publics), .maudatées sur. crédits 
ouverts, ont continué à être rattachées _ à r~~~rçice. pen~a~L lequel elles ont élé 
i:égulai:i~éc_sf sans él_la:rd à l'époque où elles oht été mandatées et piiyéés. 
·: » . Çc. mode , dit-~iîe, est une source d'abus et 4'irrégularilés, et c'est ainsi 

. . ' .. , . . . ..• ' ' .. , " . ~ ~ ' . ' . ,. . . . . . . . 
qu'une somme considérable, dépensée de !859 à f845, a été transférée plusieurs 
fois, et au moins partîèllement jusqu'à ·l'exercice, -f8!Sf ,- époque de sa régularisa 

. tion déûnltive. 
» La conséquence de ces 'transfr.rts successifs et sans limite est que les dépenses 

ne soilt pas renseignées dans les comptes auxquels elh .. 'S appartiennent , qu'elJes 
ne sont soumises à la Législature que .longtemps après que lei; faits o~t - été c9q 
sommés; cequi rend la responsabilité des ordonnateurs.lllusolre; .. 

·» La Cour conclut à ce que les dispositions dés règlements ·des,j7.décem 
bre i847 et Hi novémbrc i849, sur la mise à exéeutlon deJaIel de complahilito, 
soient modifiées de manière à· ce que les dépenses à -~h~~g~ des fonds spéciaux 
soient imputées à l'avenir _sur. l'exercice ,vendant lequel cites ont été faites. 

» Le but que s'est proposé la Cour des comptes, en concluant ainsi , est sans 
doute conforme aux principes de: la loi sur la comptabilité publique. 

» Mais est-Il nécessaire de modifier les dispositions des rëglemems de. f 847 et 
d.e. -1849, J,01~r obtenir autant· que possible les résultats qu'elle se propose? La 
commission ne le pense pas. . - . 

» Leur suppression est impossible, car s'il est désirable q_uc toutes les dépenses 
soient régularisées en temps opportun, cl l'on ne doit rien négliger peur y par 
venir, il peut arriver qu'une dépense .accomplle sur ouverture de crédits ne soit. 
pas régularisée lors de la formation des comptes. ,Or, leur rédaction ne peut être 
ajournée à cause de la négligence de l'administration ou à cause d'une circonstance 
imprévue. 

)> Dès lors cette dépense ne peul être rattachée •à 'l'exercice pendant lequel elle 
a été faite; et eomprise dans le règlement à présenter à la Législature. 

» Il ne reste plus alors que d'en faire l'objet d'un report à un exercice subsé 
ttuent._ 

» Puisque l'on ne peut espérer la suppression complété de ces transferts, le 
maintien des dispositions des règlements de -184'7 et de ! 849_ qui les concerne est 
nécessaire. 

J) La commission se borne à émettre le vœu que les régularisations s'opèrent, 
autant que possible, en temps opportun, et que les chefs des Départements minis 
tériels y tiennent la main. 

» Quand il s'agit des crédits ouverts sur les allocations du budget ordinaire, 
l'art. 88 du règlement approuvé par arrêté royal du 'J.7 décembre {847, prescrit 
des mesures sévères pour hâter les régularisations. 

» Quand les retards concernent des dépenses faites el non justifiées sur les cré 
dits ouverts sur les fonds spéciaux, et c'est de ces dépenses dont la Cour des comptes 
a entendu faire mention, rien ne s'oppose à ce que le procédé suivant soit adopté 
pour les prévenir dans les limites du possible. 

» · Fn formant les décomptes prescrits par les articles 206 Cl !07 de l'arréLt du 
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t 5 novembre t Sf.!}, les Départements minisiérieis et !a Cou~ des comptes peuvent 
faire ~essÔrLir les fonds engagés sur les -erédltsouverts en retard de'jüstificatiôn . 
cl de i·égûÎâtisâÎion 'ji6Ôr en faite mention dans les comptes et dans les cahiers 
-d'observations. -· 

. )) Cette inarchc est eompatlble avec les art. 88, 89, 90~ 91 et 92 de l'atrêté du 
'j,7 ·dêee1ilbre ·f 847; elle paraît d'ailleurs indiquée par l'art. !0.6 de l'arrêté du 
·fa novembre f8i9~ qui porte que les fonds lransfëré.~ ne seront pas confondus 
avt•c les fonds de même nature àlloués au budget de l'exercice auq11elils sor_it 
reportés par voie de transfert. . 

» C'est, ainsi que la Législature avertie aurait à apprécier les moÜfs du retard· 
· des régularisations, et à statuer à ce.propos en portant la loi des comptes. · . 

» La commission desFlnances, considérant que la Cour des comptes est d'ac 
cord avec 'le Département des Finances 'quant aux résultats définitifs des exercices 
4844, {845, ·1846, {847, et {848, a l'honneur de vous proposer, Messieurs, 
l'adoption des projets de loi de règlement qui les concernent, dans les termes 
rédigés par le Gouvernement. » 

·Le Rapporteur, 
B0D DE MÀN D'ATTENRODE. 

Le Préside-nt, 
VEYOT. 
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